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 actualité professionnelle

Risques psychosociaux 
Reconnaissance du burn out comme maladie professionnelle :  
une mobilisation qui se poursuit

Depuis la signature, en juillet 2014, 
par plus de 40 sénateurs, d’une 
proposition de résolution visant 

à "mieux protéger la santé des travail-
leurs et lutter contre les risques psycho-
sociaux", les initiatives vers la recon-
naissance du burn out comme maladie 
professionnelle continuent. Ainsi, c’est 
ensuite une proposition de loi reprenant 
les termes de la proposition de résolu-
tion que la sénatrice PS Patricia Bor-
das a lancé fin 2014. Le 8 décembre 
dernier, vingt-six députés ont également  

signé une tribune pour la reconnaissance 
de "l’épuisement professionnel" comme 
maladie professionnelle par la Sécurité 
sociale, appelant le gouvernement à une 
"action énergique sur ce sujet." Leur texte 
proposait notamment l’intégration de deux 
éléments supplémentaires au tableau 
des maladies professionnelles : la dé-
pression suite à un épuisement profond 
et le stress post-traumatique au travail.

Parallèlement, l’ancien ministre du 
Travail, Michel Sapin, avait en mars 
2014 constitué un groupe de réflexion 

sur l’épuisement professionnel, chargé 
de dégager des pistes de prévention de 
ce syndrome à l’usage des entreprises, 
pour un rendu qui avait été annoncé au 
mois de juin 2014.

Dans les suites de cette annonce, 
la secrétaire nationale de la CFE-

CGC devait demander ce 16 février 2015 
la reprise de la réflexion lors de la réu-
nion du Comité d’orientation des condi-
tions de travail. Pour sa part, l’actuel  
ministre du Travail, François Rebsamen, 
a renvoyé au 3ème Plan Santé-Travail. 

Dans son n° 005 de Janvier 2015, 
la Dares (Direction de l’animation 
de la recherche, des études et 

des statistiques) montre un risque éle-
vé de rupture d’un contrat de travail à 
durée indéterminée (CDI) au cours des 
douze premiers mois suivant la signature.

A partir des données de Déclaration  
mensuelle des mouvements de main-
d’œuvre (DMMO) et de l’enquête trimes-
trielle de la Dares sur les mouvements 
de main-d’œuvre (EMMO), l’analyse 
montre ainsi qu’en 2011, 36,1 % des 
CDI conclus avaient été rompus avant 
leur premier anniversaire, un chiffre en 
hausse de 2,5 points comparé aux CDI 
signés en 2007. Une proportion qui varie 
selon la classe d’âge du salarié (45,6 %  
chez les 15-24 ans) et du secteur pro-

fessionnel (58,6 % de risque de rupture 
dans l’hébergement et la restauration).

En 2012, toujours d’après les données 
de mouvements de main-d’œuvre, plus 
du tiers des CDI rompus – tous motifs 
confondus – avaient moins d’un an, et 
plus de la moitié, moins de deux ans. Les 
données montrent également un risque 
de rupture d’un nouveau CDI égal à 10 % 
au cours du premier mois, et de 19,6 %  
dans les 3 mois suivant la signature.

Un constat cohérent avec celui, ob-
jectivé, d’une multiplication des 

contrats courts et de la difficulté à te-
nir le besoin réglementaire des visites 
d’embauches, difficulté saisie et actuel-
lement étudiée par la mission aptitude 
et médecine du travail. 

• Part des CDI ayant duré moins d'un an par année d'embauche de 2007 à 2011 
et par secteur d'activité

Structure de l’emploi
Plus d’un tiers des CDI rompus dès la première année
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Pouce !  
Mieux vivre avec le numérique

A travers son livre, Thierry le Fur 
veut aider à faire un "bon usage 

du monde numérique". Prenant 
acte de l’intérêt des nouveaux 
outils numériques, mais aussi des 
risques qu’ils induisent au regard 
des conduites addictives, il nous 
invite à identifier les conditions 
d’un usage adapté. La force de son 
analyse est d’oser aller au-delà du 
rappel des grands principes pour 
en partager la mise en œuvre dans 
la dynamique du monde de l’entre-
prise : comment faire pour contenir 
ces usages abusifs qui mettent en 
danger les personnes et finissent 
par desservir celles et ceux qui les 
emploient.
Managers, DRH, médecins, IPRP, 
infirmiers, délégués, membres du 
CHSCT… : pour soi-même ou notre 
entourage, l’équipe ou l’entreprise, 
nous sommes tous concernés !

. «Tant de cadres en réunion ont le nez dans leur smartphone : captivés, captés, capturés.
Lorsque les mots se mettent à jouer entre eux, cela est rarement fortuit ! »
Extrait de Pouce.

Préface (extrait)
« Nous saisissons la progression de comportements inappropriés vers une conduite 

addictive (addicerer signifiant… se livrer comme esclave). Elle n’est pas inéluctable, 
si l’on s’inscrit dans la démarche de « prévention éducative » proposée ici. »

Jean-Pierre Couteron (Président de la Fédération Addiction)

. « Prévention et numérique on se détend ! Il s’agit de ‘’répondre aux excès sans
excès’’ et mis à part en ‘’3.0’’ des cas tel le harcèlement, la bienveillance doit
primer sur la surveillance. » Extrait de Pouce.

Postface (extrait)
« Pour nous, le plus important aura été de libérer la parole sur ces sujets, lors d’une mission 

de l’auteur de « Pouce ! ». Il nous aura aussi permis de revoir l’utilisation normale des outils 
de communication, de réfléchir avec les partenaires sociaux à la prévention des addictions . 

Didier Morfoisse (Directeur général des Affaires Sociales - Chanel S.A.S.)

Santé, efficacité, dialogue social : tous acteurs !
Nous sommes près de 3 salariés sur 4 ’’connectés’’. Le numérique professionnel
nous occupe plus de 4H 30 par jour. Personnel ? Plus de cartes SIM actives que de
français (76/67,5 M.) ! Tant de temps passé en numérique, mais avons-nous déjà
passé une heure pour le comprendre ?
Quid du savoir-agir pour le management général (DG, DRH, Com’ int., Responsable
Sociétal., Community manager…) et de proximité, la Santé et le Social (Médecin, SST,
HSE, IPRP, CHSCT, C.E., délégués et représentants du personnel…) ?

Le saviez-vous ?
1 salarié sur 3 souffre du stress de l’e-mail, du mobile, voire des réseaux sociaux
2 salariés sur 3 roulent… en lisant leurs SMS !
3 salariés sur 3 utilisent le numérique ou sont salarié-parents d’enfants de la « Gén. Y »
Chaque interruption nous déconcentre d’1 à 3 minutes* : Mail, SMS, RSE, ‘’on-
line’’… combien de fois par jour ? L’usage simultané Smartphone/autre action =
baisse de Q.I. de 10 points. Répondre en SMS au volant = risque accident X 23.
L’abus numérique (statisme, sommeil alimentation) = X 2 le risque de maladies
majeures : diabète (T.II), cancers, MCV. Chaque acte ‘’3.0’’ constitue une preuve …

(Toutes les sources sont sur ‘‘Pouce !’’ )


